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Regeste

Séquestre (art. 263 ss CPP).

Erwägungen

E. 1
Devenue sans objet, la procédure BB.2011.123 est rayée du rôle.

E. 2
Il n’est pas perçu de frais.

E. 3
L’avance de frais de Fr. 1'500.-- acquittée par la recourante lui est intégra- lement
remboursée.

E. 4
Il n’est pas alloué de dépens.

Bellinzone, le 29 novembre 2011

Au nom de la Ire Cour des plaintes du Tribunal pénal fédéral

Le président: La greffière:
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- A. Ltd - Ministère public de la Confédération
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